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  Élection de membres des commissions techniques 
du Conseil économique et social 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

  Rectificatif 
 

  Annexe 
 

  Commission de la condition de la femme 
 
 

1. Treize membres choisis parmi les États d’Afrique 
 

 Remplacer Namibie (2021) par Namibie* (2021). 
 

2. Nombre de membres à élire sur la base de la répartition géographique 

 Substituer au texte actuel : 
 

Onze membres doivent être élus selon la répartition suivante : 

Trois membres à choisir parmi les États d’Afrique ; 

Deux membres à choisir parmi les États d’Asie et du Pacifique ; 

Un membre à choisir parmi les États d’Europe orientale ; 

Deux membres à choisir parmi les États d’Amérique latine et des Caraïbes ; 

Trois membres à choisir parmi les États d’Europe occidentale et autres États. 

 

 * Membre sortant. 


